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	C A N A D A
	

	PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL
	RÉGIE DE L'ÉNERGIE


No: R-3566-2005
GAZIFÈRE INC., corporation légalement constituée ayant son siège social et sa principale place d'affaires au 71, rue Jean Proulx, en la ville de Gatineau, province de Québec

(ci-après la « Demanderesse » ou « Gazifère »)
Demanderesse
demande pour la fermeture réglementaire

des livres pour la période du 1er octobre 2003 au 30 septembre 2004
(Article 31(5), Loi sur la Régie de l'énergie)

(L.R.Q., c. R-6.01)

Au soutien de sa demande, La demanderesse expose respectueusement ce qui suit:
1. Elle est un distributeur de gaz naturel assujetti à la juridiction de la Régie de l'énergie («la Régie»);

2. Elle soumet à la Régie avec la présente demande son dossier de fermeture réglementaire des livres pour la période du 1er octobre 2003 au 30 septembre 2004, selon les pratiques qui ont été établies par la Régie du gaz naturel et la Régie;

3. Les pièces soumises avec la présente demande démontrent que le taux de rendement réel en 2003-2004 résultant de l’application des tarifs a été plus élevé que le taux autorisé par la Régie dans sa décision D-2003-243, ce qui résulte en un excédent de rendement de 1 007 283$ (voir pièce GI-5, document 1);

4. Lesdites pièces démontrent également une réduction réalisée des charges d’exploitation de 81 456$ par rapport aux charges approuvées par la Régie dans le dossier tarifaire 2003-2004 aux termes de la décision D‑2003‑243 (voir pièce GI-5, document 2);

5. Dans ses décisions D-99-09, D-99-110 et D-2000-48, la Régie a approuvé un mécanisme de partage de l'excédent de rendement et de la réduction réalisée des charges d'exploitation assorti des indices de qualité de service suivants:

i) Entretien préventif;

ii) Rapidité de réponse aux situations d'urgence;

iii) Fréquence de lecture des compteurs;

iv) Rapidité de réponse aux appels téléphoniques;

6. Pour l'année financière se terminant le 30 septembre 2004, Gazifère a atteint un indice global de performance de 96,43%, tel que plus amplement démontré à la pièce GI-4, document 1;

7. Conséquemment et conformément aux dispositions des décisions D-99-09 et D‑99-110, Gazifère  est en droit de conserver 50% de l'excédent de rendement, soit un montant de 503 642$, le solde de 503 642$ devant être remboursé aux clients;

8. Conséquemment et conformément aux dispositions de la décision D-2000-48, Gazifère est en droit de conserver 50% de la réduction réalisée des charges d'exploitation, soit un montant de 40 728$, le solde de 40 728$ devant être remboursé aux clients;

9. La Demanderesse propose le remboursement de l'excédent de rendement et de la réduction réalisée des charges d'exploitation revenant aux clients, conformément à la décision D-2000-48 de la Régie selon la pièce GI-6, document 1;

10. La Demanderesse demande à la Régie l'autorisation de liquider le solde du compte ajustement du coût du gaz se rapportant à l’année témoin 2004, au montant de 456 627$, et de récupérer cette somme de ses clients, le tout  selon la pièce GI-6, document 2;

11. La Demanderesse demande également à la Régie l’autorisation de liquider le solde cumulatif des montants reliés aux comptes ajustement du coût du gaz et excédents de rendement se rapportant aux années antérieures qui n’ont pu être remboursés aux clients (clients impossibles à retracer), au montant de 705 686$, et de rembourser cette somme à ses clients existants selon la pièce GI-6, document 2;
12. Dans sa décision D-2001-55, la Régie a autorisé la mise en place d’un mécanisme d’ajustement pour pertes de revenus (MAPR). Pour la période du 1er octobre 2003 au 30 septembre 2004, Gazifère a imputé dans un compte de frais reportés le montant de 4 673$, correspondant à la différence entre le montant prévu dans la  cause tarifaire 2004 et le montant réel de pertes de revenus dues à l’application du programme d’efficacité énergétique;

13. Gazifère demande l’autorisation de disposer du solde de ce compte à même le compte de frais reportés relatif au programme d’efficacité énergétique, le tout dans le cadre de sa demande tarifaire annuelle;

14. La Demanderesse demande à la Régie de maintenir les soldes des comptes de stabilisation;

15. Les pièces soumises au soutien de la présente demande contiennent les données pertinentes au suivi du projet d’extension de réseau Musée de la nature - Chemin Pink;
16. Gazifère soumet à la Régie les données relatives à ce projet depuis huit (8) ans et demande à cette dernière l’autorisation de mettre fin au suivi dudit projet;
17. Dans sa demande tarifaire 2004-2005, Gazifère a demandé à la Régie de prendre acte de son manque à gagner pour la période du 1er octobre 2002 au 30 septembre 2003 et d’autoriser le maintien du solde du compte de stabilisation de la température au 30 septembre 2003, lesquels ont été corrigés afin de tenir compte des ajustements rendus nécessaires suite à une erreur survenue dans le calcul de la normalisation de la température dans le cadre du dossier R-3524-2003 (fermeture des livres 2003); 

18. Le présent dossier a été préparé en tenant compte de ces montants corrigés et la présente demande est donc conditionnelle à l’approbation desdits montants par la Régie dans le cadre du dossier R-3537-2004 (demande tarifaire 2004-2005); 
19. La présente demande est bien fondée en faits et en droit.
Par ces motifs, plaise à la Régie:

Accueillir la présente demande conditionnellement à ce que la Régie prenne acte du manque à gagner corrigé de la Demanderesse pour la période du 1er octobre 2002 au 30 septembre 2003 au montant de 78 052,00$ et autorise le maintien du solde du compte différé – stabilisation de la température à la base de tarification de la Demanderesse au montant de 957 516$ en date du 30 septembre 2003;
Prendre acte de l'excédent de rendement de la Demanderesse pour la période du 1er octobre 2003 au 30 septembre 2004;

Prendre acte de la réduction réalisée des charges d'exploitation de la Demanderesse pour la période du 1er octobre 2003 au 30 septembre 2004; 
Prendre acte de l’atteinte par Gazifère d'un indice global de performance de 96,43% dans le cadre de son mécanisme de partage de l'excédent de rendement et de la réduction réalisée des charges d'exploitation pour l'exercice se terminant le 30 septembre 2004;

Déclarer Gazifère en droit de conserver 50% de l'excédent de rendement, soit le montant de 503 642$, conformément aux décisions D‑99-09 et D-99-110 sur le mécanisme de partage de l'excédent de rendement;

Déclarer Gazifère en droit de conserver 50% de la réduction réalisée des charges d'exploitation, soit le montant de 40 728$, conformément à la décision D‑2000‑48 sur le mécanisme de partage des réductions réalisées des charges d'exploitation;

Autoriser la Demanderesse à rembourser le solde de l'excédent de rendement destiné à ses clients, soit 503 642$, et le solde de la réduction réalisée des charges d'exploitation destiné à ses clients, soit 40 728$, selon les dispositions de la décision D-2000-48 de la Régie;

Autoriser la Demanderesse à liquider le solde du compte ajustement du coût du gaz se rapportant à l’année témoin 2004 et à récupérer de ses clients ledit solde, soit la somme de 456 627$, le tout selon la pièce GI-6, document 2;

Autoriser la Demanderesse à liquider le solde cumulatif des montants reliés aux comptes ajustement du coût du gaz et excédent de rendement se rapportant aux années antérieures qui n’ont pu être remboursés aux clients impossibles à retracer, au montant de 705 686$, et à rembourser cette somme à ses clients existants selon la pièce GI-6, document 2; 
Autoriser la Demanderesse à disposer du solde du compte MAPR, au montant de 4 673$, à même le compte de frais reportés applicable au programme d’efficacité énergétique lors de la prochaine demande tarifaire; 

Autoriser le maintien des soldes des comptes de stabilisation;
Autoriser la Demanderesse à mettre fin au suivi du projet Musée de la nature – Chemin Pink.

	
	Montréal, ce 24 mars 2005

	
	_____________________________________

MILLERTHOMSONPOULIOT sencrl
Procureurs de la demanderesse
Me Louise Tremblay

1155, boul. René-Lévesque Ouest

31ième étage

Montréal, (Québec) H3B 3S6

Téléphone : 871-5476

Télécopieur : 875-4308

Courriel : ltremblay@millerthomsonpouliot.com

GAZIFÈRE INC.

Demanderesse
71, rue Jean-Proulx

Gatineau, (Québec) J8Z 1W2

Téléphone : (819) 771-9500

Télécopieur : (819) 771-6079
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